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ANNEXE

ARTICLES DE LOIS ET DECRETS     :   

 Article L. 212-1 à L. 212-8 du Code du Sport : 
 « Seuls peuvent, contre rémunération, enseigner, animer ou encadrer une activité physique ou 
sportive ou entraîner ses pratiquants, à titre d’occupation principale ou secondaire, de façon 
habituelle,  saisonnière  ou  occasionnelle,  (…)  les  titulaires  d’un  diplôme,  titre  à  finalité 
professionnelle ou certificat de qualification. 
Des sanctions pénales sont prévues à l’article L. 212-8 du Code du sport : 
Est puni d'un an d'emprisonnement et de 15 000 euros d'amende le fait pour toute personne : 

1. D'exercer contre rémunération l'une des fonctions de professeur, moniteur, éducateur, 
entraîneur ou animateur d'une activité physique ou sportive ou de faire usage de ces 
titres  ou de tout  autre titre  similaire  sans posséder  la  qualification  requise au I  de 
l'article L. 212-1 ou d'exercer son activité en violation de l'article L. 212-7 sans avoir 
satisfait aux tests auxquels l'autorité administrative l'a soumise ; 

2. D'employer une personne qui exerce les fonctions mentionnées au premier alinéa de 
l'article L. 212-1 sans posséder la qualification requise ou d'employer un ressortissant 
d'un Etat  membre  de la  Communauté européenne ou d'un Etat  parti  à l'accord sur 
l'Espace économique européen qui exerce son activité en violation de l'article L. 212-7 
sans avoir satisfait aux tests auxquels l'autorité administrative l'a soumis.

 L’article 910 du code civil : 
Les  dispositions  entre  vifs  ou  par  testament,  au  profit  des  établissements  de  santé,  des 
établissements sociaux et médico-sociaux, des pauvres d'une commune ou d'établissements 
d'utilité  publique,  n'auront  leur  effet  qu'autant  qu'elles  seront  autorisées  par  un  décret.  
Toutefois  les  dispositions  entre  vifs  ou  par  testament,  au  profit  des  fondations,  des 
congrégations et des associations ayant la capacité à recevoir des libéralités, à l'exception des 
associations  ou  fondations  dont  les  activités  ou  celles  de  leurs  dirigeants  sont  visées  à 
l'article 1er de la loi du 12 juin 2001 tendant à renforcer la prévention et la répression des 
mouvements sectaires portant atteinte aux droits de l'homme et aux libertés fondamentales, 
sont acceptées librement par celles-ci, sauf opposition motivée par l'inaptitude de l'organisme 
légataire ou donataire à utiliser la libéralité conformément à son objet statutaire. L'opposition 
est formée par l'autorité administrative à laquelle la libéralité est déclarée, dans des conditions 
fixées par décret en Conseil d'Etat. L'opposition prive d'effet cette acceptation.

 L’article 7 de la loi du 4 février 1901 : 
Dans  tous  les  cas  où  les  dons  et  legs  donnent  lieu  à  des  réclamations  des  familles, 
l'autorisation de les accepter est donnée par décret en Conseil d'Etat. 



 Le décret n66-388 du 13 juin 1966 : 
Il est relatif à la tutelle administrative des associations, fondations et congrégations (j.o. 17 
juin, p.4870).  

 L’article 24 du décret no 85 - 295 du 1er mars 1985 : 
Les comptes annuels comprennent un bilan, un compte de résultat  et une annexe. Ils sont 
établis selon les principes et méthodes comptables définis au code de commerce et dans les 
textes pris pour son application, sous réserve des adaptations que rend nécessaires la forme 
juridique ou la nature de l'activité de ces personnes morales. Le classement des éléments du 
bilan et du compte de résultat, ainsi que la liste des informations contenues dans l'annexe, sont 
fixés par arrêté du garde des sceaux, ministre de la justice, et du ministre chargé de la tutelle  
de ces personnes morales, pris après avis du Conseil National de la comptabilité. 
Les comptes annuels sont soumis, en même temps qu'un rapport de gestion, à l'approbation de 
l'organe délibérant au plus tard dans les six mois de la clôture de l'exercice et transmis aux 
commissaires  aux  comptes  quarante-cinq  jours  au  moins  avant  la  réunion  à  laquelle  ils 
doivent être approuvés. Le délai de six mois peut être prolongé à la demande du représentant 
légal  de la  personne morale,  par ordonnance du président  du tribunal  de grande instance, 
statuant sur requête. 

 L’article 6 de la loi du 1er juillet 1901 : 
(Modifié par les lois n°48-1001 du 23 juin 1948 et 87-571 du 23 juillet 1987)
Toute association régulièrement  déclarée peut,  sans aucune autorisation spéciale,  rester en 
justice, recevoir des dons manuels ainsi que des dons des établissements d'utilité publique, 
acquérir  à titre  onéreux,  posséder  et  administrer,  en dehors des subventions de l'Etat,  des 
régions, des départements, des communes et de leurs établissements publics. 

1. Les cotisations de ses membres ou les sommes au moyen desquelles ces conditions ont 
été rédigées, ces sommes ne pouvant être supérieures à 1 500 euros ; 

2. Le local destiné à l’administration de l’association et à la réunion de ses membres ; 
3. Les immeubles strictement nécessaires à l’accomplissement du but qu’elle se propose. 

Les associations déclarées qui ont pour but exclusif l'assistance, la bienfaisance, la recherche 
scientifique ou médicale peuvent accepter les libéralités entre vifs ou testamentaires dans des 
conditions fixées par décret en Conseil d'Etat.
Lorsqu'une association donnera au produit d'une libéralité une affectation différente de celle 
en vue de laquelle elle aura été autorisée à l'accepter, l'acte d'autorisation pourra être rapporté 
par décret en Conseil d'Etat. 
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